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CCOOMMMMUUNNIIQQUUEE  DDEE  PPRREESSSSEE    

SSUURR  LLAA  SSIITTUUAATTIIOONN  AAUUXX  CCOOMMOORREESS  
 
 

Le Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine, lors de sa 82ème réunion 

tenue le 23 juillet 2007, a suivi une communication de la Commission, complétée par 

le représentant de l’Afrique du Sud, pays coordonnateur des efforts régionaux sur 

les Comores,  relative aux conclusions de la réunion du Comité ministériel des pays 

de la Région tenue à Pretoria, en Afrique du Sud, les 8 et 9 juillet 2007, et aux 

développements subséquents aux Comores.  

 

Le Conseil a rendu hommage aux pays de la Région, sous la conduite de 

l'Afrique du Sud, pour leurs efforts inlassables en vue du règlement de la crise née 

de la décision des autorités anjouanaises d’organiser l’élection du Président de l’île, 

le 10 juin 2007, en  violation du décret présidentiel reportant ladite élection. A cet 

égard, le Conseil a rappelé sa décision du 9 juin 2007 mettant en garde les autorités 

anjouanaises contre l’organisation de l’élection et indiquant que l’Union africaine et 

la Communauté internationale ne reconnaîtraient pas les résultats de ce scrutin.  

 

Le Conseil a exprimé son plein appui aux conclusions adoptées par la réunion 

du Comité ministériel des pays de la Région.  

 

 Le Conseil s’est félicité de la visite qu’effectue, à partir d’aujourd’hui, l’Envoyé 

spécial du Président de la Commission aux Comores, et lui a exprimé toute sa 

confiance et son soutien. Le Conseil a exprimé l’espoir que cette visite conduira à 

l’acceptation intégrale et formelle des conclusions de la réunion de Pretoria, ainsi 

qu’à leur mise en œuvre rapide et scrupuleuse.  

 

Le Conseil se réunira en temps utile pour examiner la situation aux  Comores 

et décider de la meilleure voie à suivre. 

 

Addis Abéba, le 23 juillet 2007 
 


